
Qui vote ?

- Les sportifs de haut-niveau inscrits en 2024 en catégorie relève, sénior, élite, reconversion
- Âgés de 16 ans minimum le 21/11/2024

- Licenciés à la FFGym et inscrits sur la liste électorale

ELECTION DES DEUX 
REPRESENTANTS DES SPORTIFS DE 

HAUT-NIVEAU
Election   du   Comité   Directeur   2024 – 2028 :    deux    postes    réservés    aux    sportifs    de    haut- niveau

Deux sportifs de haut-niveau, un homme et une femme, vont siéger au prochain Comité 
Directeur et au Bureau fédéral pour le mandat 2024-2028. Ils seront issus de la Commission 
Nationale des Sportifs de haut-niveau dont les six membres seront élus par les sportifs de 
haut-niveau.

Vous êtes sportif de haut-niveau, vous pouvez voter !

Quand a lieu le vote ?

- Le jeudi 21 novembre 2024 pendant une plage horaire de 3h

Comment se passe le vote ?

- En distanciel

- En se connectant à une plateforme dédiée avec un identifiant reçu par mail et SMS

Quand peut-on s’incrire sur la liste électorale ?

- Entre le 30 septembre et le 30 octobre 2024

Vous pouvez aussi être candidat à l’élection des membres de la commission nationale 
des sportifs de haut-niveau. Pour cela, vous devez remplir les cinq conditions suivantes :

- Être licencié à la FFGym lors des saisons 2021/2022, 2022/2023 et 2023/2024
- Pour la saison 2024/2025, être licencié à la FFGym au plus tard le 19 septembre 2024
- Avoir 18 ans minimum le 19 septembre 2024
- Fournir un extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) datant au plus tard du 20 juillet 2024
- Avoir été inscrit au moins une fois sur la liste de haut-niveau en catégorie Elite, Senior, 
Relève/Jeune, Reconversion entre le 1er novembre 2015 et le 21 novembre 2024

L’appel à candidatures sera lancé le 31 mai 2024. Soyez attentifs !

ELECTION DU COMITE DIRECTEUR
Mandat 2024-2028


